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Sous-direction des  produits et déchets

 Paris, le 26/07/2005

Bureau de la planification et

 de la gestion des déchets

Enquête sur le parc des installations de compostage en France

I - Cadre et objectifs :

La maîtrise de l’impact environnemental et sanitaire des installations de traitement de déchets est un axe important de la politique que souhaite mettre en place le ministère de l’écologie et du développement durable. Cette action prioritaire, en matière de traitement des déchets, n’est toutefois pas suffisante et elle doit s’accompagner d’une réduction de la part des déchets mise en décharge ou incinérée au profit du recyclage. Il est couramment admis que le nombre d’installations de compostage a sensiblement augmenté ces dernières années et que cette tendance devrait se poursuivre dans les années à venir, mais nous ne disposions pas de données précises sur le nombre d’installations de compostage, le volume de déchets ainsi traité et donc sur l’importance de ce mode de traitement dans notre politique de gestion des déchets.

Le premier objectif visé par cette enquête est donc de disposer d’une évaluation précise du nombre d’installations de compostage réglementées au titre des installations classées et de disposer d’une estimation de la quantité de déchets traités par ces installations. 

Les installations de compostage répondent à plusieurs rubriques de la nomenclature des installations classées (167-c, 322-b3, 2170), en fonction de l’origine des déchets qui y sont traités et de la qualité du compost produit. Actuellement, seules les installations soumises à déclaration sous la rubrique 2170 sont encadrées par un arrêté de prescriptions générales (arrêté du 7 janvier 2002). Cette enquête permet de connaître la répartition des installations selon ces rubriques. Ces éléments constituent un préalable indispensable pour évaluer la nécessité d’un arrêté de prescriptions pour les installations soumises à autorisation et pour enrichir la réflexion concernant la refonte de la nomenclature des installations classées pour ce qui concerne le compostage des déchets. C’est le deuxième objectif de cette enquête.

La réglementation encadrant la mise sur le marché des matières fertilisantes a elle-aussi évolué puisque l’arrêté du 18 mars 2004 a rendu d’application obligatoire la norme NFU 44-095 relative aux composts de boues. Cette norme permet aux boues compostées, si elles répondent aux exigences en terme d’efficacité, d’innocuité et de traçabilité, d’être mises sur le marché sans passer par un plan d’épandage. Le troisième objectif de cette enquête est donc de connaître quel tonnage de compost est susceptible d’être concerné par la mise en application obligatoire de la norme NFU 44-095.

II – Synthèse des résultats.

1 – taux de réponse

L’enquête a été adressée aux préfets de départements le 18 novembre 2004 et la réponse était attendue avant le 1er mars 2005. Une relance a été envoyée aux départements n’ayant pas répondu le 30 mai 2005. Au 26 juillet 2005, 14 départements n’ont toujours pas répondu à l’enquête (la carte des départements est en annexe). Le taux de réponse et les informations parfois manquantes peuvent s’expliquer par la réelle difficulté de l’exercice. Les installations de compostage sont majoritairement soumises à simple déclaration et ne sont donc pas toujours connues des services d’inspection qui sont par ailleurs partagés entre plusieurs administrations (DRIRE, DDASS, DDAF, DDE, DSV) selon des critères qui varient d’un département à l’autre (territoriales, historiques, volumes de composts produits, rubriques visées …).

2 – le parc des installations de compostage en 2004 :

Les 86 départements ayant répondu à l’enquête font état de 588 installations de compostage sur leur territoire, dont 36 n’ont pas encore commencé à fonctionner (soit la mise en route est prévue pour 2005, soit le projet est abandonné sans que cela ne soit précisé), soit 552
 installations de compostage en fonctionnement en 2004 pour les 87 départements ayant répondu à l’enquête.

La répartition de ces installations selon le classement retenu pour l’activité de compostage est la suivante :
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Parmi les 552 installations, le classement n’est pas précisé pour 25 d’entre elles (compostage à la ferme, information non fournie …). Sur les 527 installations restantes, 288 sont soumises à déclaration (dont 53 situées sur un site soumis à autorisation : broyage, CET, distillerie …) et 239 à autorisation. 

Le nombre d’installations soumises à autorisation est donc loin d’être négligeable et fait presque part égale avec les installations simplement déclarées.

3 – Age du parc :

Nous ne disposons pas de la date de créations de 80 installations et 8 installations ont une date de créations postérieure à 2004, l’âge du parc est donc estimé pour 500 installations.
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Le parc est très récent puisque de 153 installations existantes avant 1998, on est passé à 500 installations fin 2004. Cette augmentation s’est accélérée entre 1998 et 2002 et semble légèrement diminuer depuis. L’augmentation a été particulièrement sensible pour les installations soumises à déclaration. Très minoritaires avant 1998, elles sont maintenant plus nombreuses que les installations soumises à autorisation. L’augmentation n’est pas non plus négligeable pour les installations soumises à autorisation, leur nombre a doublé en l’espace de 7 ans.

4 – Volume de composts produits et de déchets traités

La production de compost pour l’année 2004 a été renseignée pour 452 installations et s’élève à 2,4 MT
 (une carte de la production de compost par département est présentée en annexe). Ces installations de compostage ont traité 5 MT2 de déchets en 2004. La répartition entre les différents déchets traités ( en T) est la suivante :
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Les premières conclusions de l’enquête sur les déchets traités par compostage ne sont pas surprenantes : Les déchets verts constituent plus de la moitié du tonnage des déchets compostés, 3.7 MT de déchets verts pourraient ainsi avoir été compostés en 2004. La fraction d’ordures ménagères brutes ou résiduelles compostée est encore conséquente (estimée à 1.2 MT sur l’ensemble du territoire pour une cinquantaine d’installations), les installations traitant ce type de déchets font partie des plus grosses usines de compostage du parc. 93
 installations traitent des boues urbaines en 2004, dont 66 installations créées depuis 2000. La part de boues urbaines compostées prend de l’importance et le compostage dans des installations classées pourrait avoir concerné 10% du gisement total de boues urbaines (900 000 T).

On peut noter la part importante des « autres » déchets compostés. Cette catégorie est essentiellement constituée des déjections animales et des marcs de raisin. Le compostage de ces déchets est donc très localisé mais constitue un gisement de choix pour le compostage.

Enfin la fraction fermentescible des ordures ménagères compostée est en légère augmentation mais la croissance du compostage de ce type de déchets reste faible (230 000 T compostées sur tout le territoire)

5 – Volume de compost produit selon le régime de l’installation et type de déchets traités selon le classement du site :
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Bien que moins nombreuses, les installations de compostage soumises à autorisation produisent ¾ des composts issus de déchets mis sur le marché. Cette statistique renforce l’idée qu’un arrêté de prescriptions ministérielles pour les installations soumises à autorisation est nécessaire puisque plus de 5 MT de déchets, en extrapolant nos données à l’ensemble du territoire, seraient compostés dans des installations ne bénéficiant pas de prescriptions nationales.

a) Type de déchets traités par les installations soumises à déclaration :
Les installations soumises à déclaration traitent principalement des déchets verts et parfois en mélange des boues ou des déchets issus des activités agricoles.
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b) Type de déchets traités par les installations soumises à autorisation :
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La répartition des déchets traités dans les installations soumises à autorisation est beaucoup plus homogène. Dans ces installations sont compostées la quasi-totalité des ordures ménagères brutes ou résiduelles (réglementairement, dès lors que des OM sont présentes, l’installation doit être soumise à autorisation), mais aussi les fractions fermentescibles des ordures ménagères collectées sélectivement. La part des déchets verts est encore importante, ces déchets servant souvent de co-composant pour les autres déchets traités.

6 – Répartition des installations soumises à autorisation selon les rubriques de la nomenclature :

Si les installations de compostage soumises à déclaration sont toutes réglementées sous la rubrique 2170-2, le champ des rubriques visées pour les installations soumises à autorisation est beaucoup plus large. La rubrique 167-C n’est que faiblement visée et pas toujours à bon escient. Le choix entre les rubriques 2170 et 322 n’est pas uniforme sur l’ensemble du territoire. Ainsi, une installation traitant un volume important de déchets verts peut selon les cas être autorisée sous la rubrique 2170, la rubrique 322 ou bien les deux.
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III - Conclusions

Même si tous les départements n’ont pas répondu à l’enquête, les réponses obtenues permettent d’apporter une vision plus précise du parc d’installations de compostage en France. En 2004, on peut estimer qu’environ 680 installations ont composté 7.5 MT de déchets pour produire 3.5 MT de composts, c’est plus que les estimations couramment établies et cela tend à prouver que le compostage devient un mode de traitement à part entière de nos déchets ménagers. La collecte des déchets verts en déchèterie est sans doute la première raison de cette augmentation. Cela s’est traduit par une multiplication des petites installations de compostage et un volume de déchets verts compostés toujours plus important. Ces installations, le plus souvent soumises à déclaration, sont encadrées par une réglementation qui semble adaptée aux nuisances qu’elles engendrent et à la part de déchets ainsi traités.  Mais plus généralement, ¾ des déchets compostés le sont dans des installations soumises à autorisation, installations qui continuent à se développer, et dont la réglementation mériterait d’être précisée.

Dans un premier temps, le classement au titre des installations classées de ces installations doit être précisé et simplifié puisque celui-ci peut varier énormément d’une région à l’autre. Deux rubriques suffiraient à encadrer ce type d’installation à partir de critères stables dans le temps. La conformité du compost obtenu à une norme de qualité ou le devenir du compost (utilisation agricole, élimination …) ne répondent pas à ce critère fondamental. Il suffirait peut-être simplement de préciser un des critères qui s’applique déjà, à savoir le classement des installations selon la nature des déchets qui y sont traités. 

Dans un second temps, des prescriptions nationales encadrant les installations soumises à autorisation doivent être prises pour limiter les nuisances de ces installations et en améliorer le contrôle, d’autant plus que les travaux européens sur le sujet sont de nouveau ajournés et que les dispositions du règlement européen 1774/2002 sont en train d’être précisées.
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� La pré-enquête établie en août 2004 (sur la base d’ITOM 2002, GIDIC, Etudes Ademe, Courriers …) estimait à 570 le nombre d’installations pour ces départements et à 700 pour toute la France. Sur cette base, on peut extrapoler à un peu environ 680 le nombre d’installations de compostage en fonctionnement en France en 2004.


� En admettant que notre échantillon soit représentatif et en extrapolant les données à l’ensemble du territoire, on obtient une production nationale pour 2004 de 3.5 MT de composts et 7.5 MT de déchets ainsi traités.


� Cette enquête ne prend pas en compte les installations de compostage située dans le périmètre des STEP, réglementées au titre de la loi sur l’eau. En extrapolant ces données à l’ensemble du territoire, on peut supposer que 130 installations ont compostées des boues de STEP en 2004 en France.
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Total

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage

		853397		151162		2562557		624581		152827		639501		2396728





Activité soumise à autorisation

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage		Régime		Rubrique(s)
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		0		133		35438		0		0		0		16485				A

		0		440		2599		0		0		120		1428		NC

		0		573		118053		36588		55000		18120		52233





Synthèse

				Tonnage		OM		FFOM		DV		Boues STEP		Boues indus		Autres				Total déchets

		autorisation		1791000		833953		144656		1347499		458940		68180		484928		1790782		3338156
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Total

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage

		814397		151162		2472371		611713		150727		624901		2329769





Activité soumise à autorisation

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage		Régime		Rubrique(s)

		0		0		192		0		0		5552		1888		A		167C

		30685		13800		10000		1755		0		0		10000		A		167-C

		0		282		488307		111265		0		377902		805463		A		2170-1

		0		0		6000		3500		2100		1000		6500		A		2170-1 et 167-C

		0		0		1199		28523		3850		0		8321		A		2170-1 et 167-C et 322-B3

		167109		50126		301117		131142		13592		44003		277958		A		2170-1 et 322-B3

		0		65		31790		65477		3200		24730		75613		A		2170-1 et 322-B3 et 167-C

		31312		263		128170		20313		2281		2770		67435		A		2170-2 et 322-B3

		10500		0		8000		0		0		0		6200		A		322-A

		555347		80120		317524		95065		41057		14371		483304		A		322-B3

		794953		144656		1292299		457040		66080		470328		1742682





Activité soumise à déclaration

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage		Rubrique(s)

		0		0		6565		0		5008		900		7893		182

		19444		5933		1066391		131950		24639		135553		537769		2170-2

		0		0		3000		0		0		0		1500		2171 et 2260

		0		0		8000		0		0		0		5000		2260

		19444		5933		1083956		131950		29647		136453		552162





activités non classables

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage		Rubrique(s)		Régime

		0		0		80016		36588		55000		18000		34320

		0		133		35438		0		0		0		16485				A

		0		440		2599		0		0		120		1428		NC

		0		573		118053		36588		55000		18120		52233





Synthèse

				Tonnage		OM		FFOM		DV		Boues STEP		Boues indus		Autres				Total déchets

		autorisation		1743000		794953		144656		1292299		457040		66080		470328		1742682		3225356

		déclaration		552000		19444		5933		1083956		131950		29647		136453		552162		1407383

		non classée		52000		0		573		118053		36588		55000		18120		52233		228334

		Total		2347000		814397		151162		2494308		625578		150727		624901		2347077

				4,861,000		814,000		151,000		2,494,000		626,000		151,000		625,000
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Données générales

		

		Autorisation		Déclaration		Non déterminé

		235		287		25

		2170-2		Autre déclaration		2170-1		322-B3		2170-2 et 322-B3		2170-1 et 322-B3		167-C		2170-1 et 167-C		2170-1 et 322-B3 et 167-C		Autres

		261		5		66		61		20		41		3		2		6		26		491

		2170-1		322-B3		167-C		2170-1 et 322-B3		2170-1 et 167-C		2170-2 et 322-B3		2170-1 et 322-B3 et 167-C		Autres

		77		79		4		42		2		22		6		1
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Graph3

		OM

		FFOM

		DV

		Boues STEP

		Boues indus

		Autres



794953

144656

1292299

457040

66080

470328



Total

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage

		814397		151162		2472371		611713		150727		624901		2329769





Activité soumise à autorisation

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage		Régime		Rubrique(s)

		0		0		192		0		0		5552		1888		A		167C

		30685		13800		10000		1755		0		0		10000		A		167-C

		0		282		488307		111265		0		377902		805463		A		2170-1

		0		0		6000		3500		2100		1000		6500		A		2170-1 et 167-C

		0		0		1199		28523		3850		0		8321		A		2170-1 et 167-C et 322-B3

		167109		50126		301117		131142		13592		44003		277958		A		2170-1 et 322-B3

		0		65		31790		65477		3200		24730		75613		A		2170-1 et 322-B3 et 167-C

		31312		263		128170		20313		2281		2770		67435		A		2170-2 et 322-B3

		10500		0		8000		0		0		0		6200		A		322-A

		555347		80120		317524		95065		41057		14371		483304		A		322-B3

		794953		144656		1292299		457040		66080		470328		1742682





Activité soumise à déclaration

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage		Rubrique(s)

		0		0		6565		0		5008		900		7893		182

		19444		5933		1066391		131950		24639		135553		537769		2170-2

		0		0		3000		0		0		0		1500		2171 et 2260

		0		0		8000		0		0		0		5000		2260

		19444		5933		1083956		131950		29647		136453		552162





activités non classables

		SommeDeOM		SommeDeFFOM		SommeDeDV		SommeDeBoues STEP		SommeDeBoues indus		SommeDeAutres		SommeDeTonnage		Rubrique(s)		Régime

		0		0		80016		36588		55000		18000		34320

		0		133		35438		0		0		0		16485				A

		0		440		2599		0		0		120		1428		NC

		0		573		118053		36588		55000		18120		52233





Synthèse

				Tonnage		OM		FFOM		DV		Boues STEP		Boues indus		Autres				Total déchets

		autorisation		1743000		794953		144656		1292299		457040		66080		470328		1742682		3225356

		déclaration		552000		19444		5933		1083956		131950		29647		136453		552162		1407383

		non classée		52000		0		573		118053		36588		55000		18120		52233		228334

		Total		2347000		814397		151162		2494308		625578		150727		624901		2347077

				4,861,000		814,000		151,000		2,494,000		626,000		151,000		625,000
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Données générales

		

		Autorisation		Déclaration		Non déterminé

		235		287		25

		2170-2		Autre déclaration		2170-1		322-B3		2170-2 et 322-B3		2170-1 et 322-B3		167-C		2170-1 et 167-C		2170-1 et 322-B3 et 167-C		Autres

		261		5		66		61		20		41		3		2		6		26		491

		2170-1		322-B3		167-C		2170-1 et 322-B3		2170-1 et 167-C		2170-2 et 322-B3		2170-1 et 322-B3 et 167-C		Autres

		78		79		4		42		2		22		6		1
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